
262 JOURNÀL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1c, avril 1946 

14 Uvrier 

16 février 

.18 février 

IS' février 

20' février 

20 février 

2Q février 

25 février 

25 féviier 

'Z1 février 

géologues des colonies, (Ar,éU de 
promulgafl'on NO ISli Cab. du 13 
mars 1946) 281 

Loi N0 46-188 relative au person·
nel des exploitations minières et 
assimilées. (Arrêté de ",omu/ga, 
lion NO 212 Cab, du 22 mars 
1946) 282 

Décret No 46.203 portant règlement 
d 1administration publique poUt
l1application' de l'ordonnance du 
19 octobre 1945 relative à la révi· 
slon despeincs disciplinaires pro
noncées dans les conditions fixées 
par les dispositions des articles 
1" eL 2 du décret du 1 8 novem
bre 1939. (Arrêté de promul~ 
galion No 213 Cab. du 22 mars 
19(6) . 283 

Décret No 46.236 déterminant les' 
disposiUons spéciales prises en fa~ 
veUf des fonctionnaires de diffé
rents cadres dépendant du ministre 
de la France d'Outre_mer ayant
dû 9uitter leur emploi par suite 
d~é\'enernents de <guerre, ainsi 
qu'en faveur des candidats à ces 
dits. emplois ayant été empêchés
d'y .ruder. (Arrêté d. promulga
lion no 186 Cab. du 13 marS 
1946) ·285 

Décret No 46-241 modifiant celui du 
26 mai 1937 portant règ!ementa
tion du logement et de Fameuble. 
ment aux colonies. (Arrêté de pro
mulgation N0 183 Cab. du 13 mars 
1946) . '. 264 

Décret No 46-255 relatif à l'attri
bution du complément de solde 
aux' ingénieurs du service des" 
transmissions coloniales. ( Arrltt! 
depromulgalion No .196 Cab,· du 
16 matS 1946) . . . . . . . 280 

Décret No 46·256 rel.tif à l'attri
bution du complément de solde 
aux ingénieurs météorologistes c0
loniaux. (Arrêté de promulgation 
N0 196 C.b, d~ 16 mars 1946) , 281 

Décret No 46-277 ·port.nt suppression 
en "A.O.F., en A.E.F., au Came~ 
roun, au Togo, li la Cô~e Française 
des Somalis, Il MaMg""car et Dé
pendances et en Nouvelle Calé· 
ilonie et Dépendances des peines 
de l'indigén.t. (ArniM de pro
'{'W~~iio~ N~ 195 Cab. ,d~ 16 m.ar~ 

292 
Décrét No 46-296 modifiant ·l'arrêté 

,ministériel du 10 septembre 1944 
relatif à l'indemnité âe déparf co
lonial. (Arrlté de promulgafl'on 
No 197 Cab. du 16 mars 1946) •. , 289 

Décret No 46.297 prorogeant jusqu'?ià 
1er janvier 1947 le terme de la 
prorogation de jouissance .prévue 
par le décret du 8 mai 1938 
portant réglementation des loyers 
et les actes qui l'ont modifié, (Ar, 
,Ué de promulgafl'oll No 199 Cab. 
du 16 mars 1946) ',; . . . . 

Décret No 46.312 étendant au cadre 
général de la magistrature colo
nÎate les dispositions -du décret No 
45-1699 du 29 juillet 1945. (Arrêté 
de promu/goliol! No 215 Cab. du 

. 22 mars 1946) 	 290 

. 27 février Décret No 46-313 portant modification 
temporaire au statut de la magis
tralure coloniale. (Arrllé de pro. 
mulgation No 215 Cab. du. 22 mars 
1946) 290 

27 février Décret No 46·321 supprimant ""bUg •• 
tion du pécule institué par l'arti
cle 4 du décret No 45·1541 du Il 
juillet 1945. (Arrêlt dé pronwlga
/ion No 214 Cab. du 22 mars 1946). 29t 

ACTES DU POUVOIR LOCAL, 

1~6 

13 mars - No 182 AE/3 Arrêté interdisant la 
vente de ceriaines marchandises 
œîmportation 293 

15 mars No 18'rAgro - Arrêté approuvant le 

plan de campagne agricole pour 

1946 et- luî donnant for<:e exécu
toire ~ 

'No 100 AE, A>rété modifiant l'.r 
rêté No 168 du 4 avril 1941' por
tant classement de la forêt de Djé
mégni 294 

18 mars .No 209 Cab. - Arrêté portant no
mina,tion d'un membre suppléan~
du conseil privé du Togo . . . 294 

lB mars No 202 P. Arrêté fixant la date d'at· 

tribution des nouveaux .'traitements 

aux fonctionnaires dés cadres lo

caux' supérieurs du Togo se trou

vant en 'position de service dans 

1. métropole . • '.' . . . 294 

No 203 F. - Arrêté modifiant pour
.1946 les taux de cession de la 
main-d'œuvre pénale . 295 

20 mars No 206 AE. Arrêté fixant le prix 
de vente des ehaussures de fabri
cation locale 295 

21 mars No 207 AEf3. ..,- Arrêté règ'lemen
tant la vente ç1es vins et boissons 
alcooliques débarqués du 'l'" Fort 
de Troyon » . • . , . • " 294 

22 mars No 208 AE. - Arrêté li:<ant le mode 
d 1établissement du prix de vente 
des spé<:ialités pharmaceutiques 296 

22 mars No 211 APA. - Arrêté' prévoyan! 
des sanctions de simple police à 
certaines înfractions 296 

23 	 mars No 220SE. - Arrêté décl.rant infec
té de peste bovine le C.nton de 
Tamberma (Subdivision de Man~ 
go) 297 

P~"rsonnel ~ 297 
Divers 299 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et Commul1ications 

Agents des Douanes 301 

Commis radioélectriciens 301 
Commis d'adminisiratlon 302 

Avis de COncours Facieurs, écrivains, chefs de train; 
ouvriers et chef. d'équipe des Che
mins de fer et Wllarf • . . . . 302 

~ Calqueur$ des Travaux, PubUcs 302 



263 1er avril 1946 JOURNAL OFFIClEL QU TERRITOIRE bU todO 

Avis d'.adjudication 302 . 

Domaines 302 
Avis de 1. B. A. O.' 303 

Avis de 1. B. N. C. 1. 303 
Neorologie 303 

Pt1.l1TIE OFFHJIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ProprÎ.ti iadualrlclle 

IARRETE No 181/Cab. d'Il 12 matS 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!'. DES COLONIES, 
. CHEVALIER DE 1.A LÊGlO"N D' HO!'iNEUR, 

CROIX DE· OUERRE, ' ._ 

COMMISSAIRE. DE LA-.RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 marS i921 déÎerminanf les attributions' 
'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du' territoire du Togo, ..et création d'assem~ 
blées représentatives; , ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
_et de publication des _ textes réglementaires au Togoi _ 

Vu le décret du 26 novembre 1939 roneernant la proro
gation des délais en matière- de propriété industrielle, no
tamment 11 l'égard des mobilisés, promulgué au Togo le 
30 avril 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PRENI.IER. ~ Est promulgué dans le terri
toire du Tog.o le décret n" 45-2776 du 9 novembre 
1'945 mettant fin à la pvorogation des délais en matière 
de propriété industrielle. . 

ART.' 2. - Vu l'urgence, I.e présent arrêté seraimmé. 
diatement applicable par ""ie d'affichage à la mairie 
de- Lomé, dans l~s bureaux des cerdes et subdivisions, 
ainsi que dans tOlUS les bur·eaux de postes du TerritQÎre. 

Lomé, le 12 mars' 1946. 
H. OAUDILLOT.. 

Le Gouvernement provisoire' de la République 
française, . 

Sur la. proposition du ministre de la production industrielle; 
du :garde des sceaux, ministre de la ~usticeJ- du ministre des 
affaÎres étrangères, du ministre de 1 économie nationale! du 
minÎstre des fînances, du ministre de l'intérieur et du mini9.
tre -des -colonies j - /- 

. Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationa\e; ensemble les 
"ridonnanœs des 3 juin <it 4 septembre 19"". 

'Vu le décret du 26 novembre 19'39 pris dans les candi
tibi'ls fixées par la loi du 19 mars 1939 et concernant la 
proro'gation des délaîs en matiêre de propriété industrielle, 
notamment en faveur des mobilisés; . . 

Vu les lois des Il septembre 1940, 24 J'anvier 1941 et. 
12 octobre 1942 qui ont mOdifié le décret u 26 novembre 
1939 et 'lui ont été validées par l'article 3 de l'ordonnanc<o 
du' 30 décembre 1944, r~lative aux délais en matière civile. 
corr.merciale et administrative; 

DECRETE: 

,ARTICLE PREMIER.. - L'article' 1" du décret du 26 
novembre 1939 concer!lant la pvovogation des délais 
en mati<:re de pr<Jpriété industrielle,' modifié par les' 
lois validées -des 11 septembré 1940, 24 janvier 194:1 
et 12 octobre 1942, cessera d'avoir effet au jour de 
la publication du. présent décret au Journal officiel, 
sauf pour l'acquisition en France des droits dé proprié
té industrielle compnrtant revendication de la pri'irité 
des demandes étrangères déposées dans un pays acCOr
dant un traitement équivalent aux ressortissants fran
çais. 

La liste de ces pays est arrêtée par le ministre des 
affaires étrangères et le ministre de la production 
imlustrielle, qui on! qualité pour apprécier l'équi
valence de traitement. 

ART. 2. Toutefois, . jusqu'au 31 marS 1946, pour
roni être valablement acquittées: 

1Q Accompagnées du montant de la taxe supplé
mentaire de retard due au 21 août 1939, les taxes 
d'annuités des brevets d'invention qui pouvaient .en
core être valablement acquittées à la date ci.dessus; 

'"" - Sans taxe supplémentaire, les annuités échues 
depuis le 21 août 1939. 

Seront considérés comme valables les versements 
effectués avant le 31 mars 1946 en complément d'an
nuités venues à échéance postérieurement au 21 fé· 
vrier 1939 et 110n acquittées à leur taux normal, avec 
ou sans surtaxe. . 

ART. 3. - Passé le 31 mars 1946, les annuités des 
brevets échues après le 30 septembre 1945 ne puur
mnt être valaDiement acquittées 'lue dans les condi_ 
tions fixées par L'article 32 modifié de la loi du 5 
juillet 1844. 

ART. 4.- La prorogation de délais dont continuera 
à bénéficier l'acquisifi.on, en France, de droits de 
pnopriété industrielle comportant revendicati'on' de la 
priorité de demandes étrangères, déposées ~ dans un 
pays acoordant un traitement équivalent aux ressor
tissants français, ne jouera, à dater de la publication 
du présent décret, quê ~ous réserve des droits des 

-tiers notamment ll1'evetés ou exploitants, acquis de 
bonne foi par un dé.pôt, une exploitation ou des pré
paratifs sérioox d'exploitatio!,. 

Les tiers pourront être astreints en vertu d'accords 
'passés avec lès Etats accordant le même bénéfice aux 
ressortissants franÇllis, au payement d'un droit obli
gatoire de licence. 

Poorront ·être reconnus,' par des dispositions ult,,; 
rieures, les droits des tiers ayant réalisé, avant .la 
date de publication du présent décret, l'exploitation 
OIU des préparatifs sérieux d'explOitation d'une inven. 
tion décrite dans une demande de brevet français dé.. 
posée antérieurement à ladite date et après expirà~ 
tion du· délaI d'lUn an imparti par l'article 4 de .la 
convention d'union pour la .protection de la -propriété 

. industrielle, par le ressortissant d'un pays étranger 
n'acoordant pas la réciprocité prévue à l'article 1" du 
présent décret. 

http:l'acquisifi.on
http:Propr�.ti
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ART. 5. Les dispositions du présent décret sont 
applicables li "Algérie. 

Elles &oot également aPl?licahles dans les territoires 
relevant de PalUtorité du ministre des oolonies, à partir 
'du jour de leur promulgation dans lesdits territoires. 

ART. 6. Le 'gardé des sceaux, ministre de la jus
'lice, le ministre de la production industrielle, le minis
Ire des aff~res étrangères, le ministre de l'écono-, 
mie, nat>onale, le ministre dés finances, le ministre 
de l'intérieJUret le ministre des oolonies sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution dIu 
présent décret, qui sera publié au Joarnal oflicifll de la 
République française. 

Fait à P'lris, le 9 novembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

,Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 

Le Ministre de la proiiucïion indastrielle, 
Robert LACOSTE. 

Le Qalde des Sceaux:, Minis/re de la Jastice, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

LB Ministr.e des TTtlV/1J/.X: Pllblics et des Transports, 
, Minis/rI' des allaires étrangères, p. i., 

René MAVÈR. 
Le Ministre de l'iritérlell'l'. 

A. TIXlE~ 
Le Minis/rI' 'de l'Economie fUltionaUI 

R. PLEVEN. 
Le Ministre 'da F'UUJII&el, 

R. PLl!VI!N. 
Le 'ministre des colonies, 

P. GIACOBBI. 

VOIR: 
,10 - Loi du 12 sèptembre 1940 au J.O.R.F.du 13 

septemb'J'c 1940 page 41978; 
2P Loi du 24 Îartvier 194'1 au J.O,R..F. dp. 8 

février 1941 pagq 619; 
30 - Loi du 12 octobre 1942 ait J.O.R..F. tW. 13 

'Octobre 1942 page 3450. 

iAR.R,ETE N<> 183jCab-. du 13 mars, 1946. 

L'ADMINISTRATEU~ EN CHEF DES COLONIES, 

CHfVAl.JfR ne LA L'tOlON 'n'HONNEUR) 


Caolx DE GUERR", 

COMMISSAIRE DE LA R\':PUBLlQUl! AU Tooo P. 1., 


Vu le dé<:ret du 23 mars '1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu ,le dé<:ret du 3 janvier 19% portant réOrganisation 
administra.tive du territoire du Togo, -et· création d'assem" 
blées représentatives; " 

Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; , 

Vu le dé<:ret du 26'mai 1937 portant réglementation du 
logement et de l'ameublement aux rol<l1lies, promulgué aU 
;j'ogo le 25 juin 1937;, ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Sont promulgués dans le terri
toir., du Togo les décrets Nos 45-089 du 14 décembre 
1945 et 46·241 dU 18 février 1946 modifiant celui du 
26, ,mai 1937 portant réglementation dU' logement et 

,de l'ameublement aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

L'Orné, le 13 mars 1946. 
H. GliUOlLLOT. 

DECRET No 45-089 du 14 décembre 1945. 

Le Gouvernement provi,SDire de la République 
française, 

Sur _le rapport du minÎstre des colonie,s; 
Vu la loi du 2 novembre 1945, portant organisation 

provisoire des pouvoirs pubHcs; 

Vu le dé<:ret du 2 mars 1910, portant règlement ~ur la 
_solde et les allocations accessoires du personnel colonial et 
les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 26 mai IQ37, portant réglementation du 
logement et de l'ameublement aux colonies, et les actes. 
modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 11 juillet 1945, concernant ,la fiXation 
des soldes du personnel des cadres généraux relevant du 
Ministère des colonies i 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - L'article 7 .du décret du 26 
mai 1937 est complété oomme suit: 

« Le montant 'global des retenues prévues au présent 
article ne pourra en aucun cas dépasser la valeur loca. 
tiv'e des l'Ogements occupés, telle' qu'dIe aura été dét~r
minée par le Chef de la Colonie, compte tenu de la: 
législati'On en ViglUCUf sur les· loyers des localUx à 
~age d'habitation ». 

Am. 2. - Le présent décr..t, qui portera effet 

po.ur oompter dIu 15 avril 1945, ser. publié au Jaarftol 

officiel de la' République française etau Balle/in offi
ciel du Ministère des Colonies." ' 


Fait à Paris, le 14 décembre 1945. 
C. DE GAULLE 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre 'des Colonies, 
Jacques SoUSTI:LLl!. 

DECRET No 46-241 du 18 février 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de IIi 
République, 

Sur Je rapport du ministre de la France d'Outre ..Mer, 
Vu la IOÎ du 2 novembre 1945, portant organisation!

provisoire des pouvoirs publics; 
Vu le dé<:ret du 2 mars 1910, portant règlement sur la' 

solde et les allocations accessoires du personnel colonial ·et 
les ades subséquents qui Pont mqdifié; _ 

Vu le dé<:ret du 26 mai 1937, portant réglementation du 
logement et de l'ameublement aux colonies; 

http:J.O.R.F.du

